
ZONE UE 
 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit d’une zone réservée à l’accueil d’activités économiques à caractère industriel, commercial ou 
artisanal. Elle comprend la zone d’activités de Tourel et la zone commerciale « Côté Gare ».  

  

Une partie de la zone UE est concernée par le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation) de la 
commune de Congénies approuvé le 17 juillet 2017. A ce titre, des dispositions réglementaires 
spécifiques s’imposent en sus du présent règlement : se référer au PPRI joint en annexe n°11 du PLU.  

  

Une partie de la zone UE est concernée par le risque inondation par ruissellement pluvial. Les règles 
à appliquer dans les zones concernées sont édictées dans le Titre 1 « Dispositions particulières 
applicables aux zones inondables par ruissellement pluvial ».  

  

REGLES RELATIVES A L’USAGE DES SOLS ET A LA DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

ARTICLE UE 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites :  

- les constructions destinées à l’habitation ; 

 - les constructions nouvelles à destination agricole ou forestière ;  

- les carrières ; - les Habitations Légères de Loisirs ;  

- les résidences mobiles de loisirs ;  

- les parcs résidentiels de loisirs ;  

- les dépôts de véhicules ;  

- les terrains de camping et de stationnement de caravanes ;  

- les garages collectifs de caravanes ;  

- les caravanes isolées et les habitations de loisirs ;  

- les installations photovoltaïques au sol ;  

- les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux visés à l’article UE2 ; 

 - les installations classées pour la protection de l’environnement si elles ne respectent pas les 
conditions définies à l’article UE2 ; - les containers.  

Rappel : Dans les secteurs concernés par la zone inondable par ruissellement pluvial repérée sur les 
documents graphiques du règlement (plans de zonage) du PLU : toute occupation et utilisation du sol 
ne respectant pas les dispositions édictées dans le Titre 1 du présent règlement, est strictement 
interdite. 


